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Ce deuxième webinaire SISM a été organisé par Psycom, pour le Collectif national des 
Semaine d’information sur la santé mentale regroupant : 

1. ADESM : Association des établissements participant au service public de santé 
mentale 

2. ADVOCACY France : association d’usagers en santé mentale, médico-sociale et 
sociale 

3. AFP : Association française de psychiatrie 

4. AMF : Association des Maires de France 

5. ANPCME : Association nationale des psychiatres présidents et vice-présidents 
des CME de CH et CHS 

6. ANMDA : Association nationale des Maisons des adolescents 

7. ASCODOCPSY : Réseau documentaire en psychiatrie 

8. CCOMS/EPSM Lille-Métropole : Centre collaborateur de l’Organisation 
mondiale de la santé pour la recherche et la formation en santé mentale et Centre 
national de ressources et d'appui aux conseils locaux de santé mentale 

9. CNASM : Centre national audiovisuel en santé mentale 

10. EPE Ile-de-France : Ecole des parents et des Educateurs 

11. ESPT : Association Elus, santé publique et territoires 

12. FFP : Fédération française de psychiatrie 

13. FNA-TCA : Fédération nationale des associations liées aux troubles des 
conduites alimentaires 

14. FÉDÉRATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITÉ (ex-FNARS) 

15. FÉDÉRATION PROMOTION SANTÉ (ex-Fnes) 

16. FNAPSY : Fédération nationale des associations des usagers de la psychiatrie 

17. FRANCE DÉPRESSION 

18. MGEN : Mutuelle générale de l’Education nationale 

19. FÉDÉRATION NATIONALE MUTUALITÉ FRANÇAISE 

20. PSYCOM Santé Mentale Info 

21. SANTÉ MENTALE FRANCE 

22. SFSP : Société française de santé publique 

23. UNAF : Union nationale des associations familiales 

24. UNAFAM : Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou 
handicapées psychiques 

25. UNICEF France : Fonds des Nations unies pour l’enfance 
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INTERVENANT•ES 

 Vincent CHATILLON, Coordinateur du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de 

Reims et animateur du collectif SISM local de Reims 

 Esra DINGER, Coordinatrice du CLSM de Roannais Agglomération et animatrice du 

groupe de travail SISM de Roannais Agglomération 

 Maryvonne LOUGHRAIEB, Vice-présidente déléguée à la santé, accessibilité, et 

gérontologie à Roannais Agglomération 

 Élyse MARMAIN, Coordinatrice du Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) d’Indre-et-Loire 

 

ANIMATRICE 

Alice PIERRE-FRANCOIS, Chargée du Secrétariat général du Collectif national des SISM 
 

MODÉRATRICE 

Léa SONNET, Responsable communication du Psycom 
 

OBJECTIFS DU WEBINAIRE 

 Mettre en lumière des actions SISM inspirantes 

 Présenter et discuter des manières de financer des actions SISM 

 Faire connaître les partenariats possibles pour obtenir des ressources matérielles et 

humaines (prêt de salle, installation, buffets, etc.), et de communication 
 

PUBLIC CIBLÉ 

Organisateur•ice•s d’actions SISM, et personnes souhaitant le devenir 

MODALITÉS 

14h-15h30, webinaire via Microsoft Teams, discussion dans le tchat 

PARTICIPATION 

Au total, 188 participant•e•s (161 vues simultanées maximum).  
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1. COLLECTIF NATIONAL 

Les Semaines d’Information sur la Santé Mentale (SISM) sont portées par un Collectif 
national de 25 partenaires, coordonné depuis 2013 par Psycom qui en assure le 
Secrétariat général. Les membres du Collectif national se réunissent environ 6 fois par an. 
Tous les points concernant l’organisation des missions nationales des SISM sont discutés 
et arrêtés lors de ces réunions. 

Le Secrétariat peut être sollicité pour toute demande d’aide (conseil méthodologique, 
mise en lien entre acteur•ice•s, appui au compte organisateur etc.). La Fédération 
Promotion Santé a rejoint le collectif depuis mars 2022. Cet acteur peut également être 
mobilisé par les porteur•se•s de projets SISM pour recevoir des conseils et/ou un appui 
méthodologique dans leur région, et au plus près de leurs besoins sur leur territoire. 

Toute décision prise par le Collectif national est une décision collégiale. Le rôle du 
Collectif est de définir les grandes orientations des SISM pour assurer une cohérence 
nationale, en lien avec les remontées de terrain (choix du thème, entre autres).  

Il est rappelé que le Collectif national met à disposition des porteur•se•s de projets des 
outils d’aide à l’organisation d’actions SISM. Ils sont disponibles en téléchargement libre 
ou via leur compte organisateur (www.semaines-sante-mentale.fr/connexion/) : 

 Argumentaire (de l’édition et des éditions précédentes) 
 Kit de communication (affiche nationale, bannières pour les réseaux sociaux, 

QR Code, charte graphique, etc.) 
 Guide méthodologique (recensant une centaine d’idées d’événements et 

d’outils, en lien avec la thématique et donnant des conseils de mise en place 
d’actions) 
 

2. RÔLES ATTENDUS PAR LES PORTEURS DE PROJET 

L’un des objectifs des SISM est d’aider les acteur•ice•s d’un territoire à se fédérer autour 
d’un projet commun en faveur de la santé mentale. Il est possible de se regrouper en 
collectif SISM local afin de créer des partenariats et de proposer une édition riche et 
coordonnée d’actions SISM (www.semaines-sante-mentale.fr/les-sism/les-collectifs-
sism-locaux/). 

Les porteur•se•s de projet sont autonomes dans la construction de leurs actions (choix du 
jour, des horaires, des intervenant•e•s, de la typologie de l’action, etc.). Il leur est demandé 
d’ajouter leur évènement sur la carte nationale des SISM (www.semaines-sante-
mentale.fr/) via leur compte organisateur (www.semaines-sante-mentale.fr/connexion/) 
et de répondre au questionnaire d’évaluation. 

Ces données sont indispensables pour rendre compte des réelles dynamiques en région 
et de l’implication des acteurs SISM. Cela permet également d’augmenter la visibilité des 
événements qui peuvent être retrouvés sur la carte de France du site Internet des SISM. 
Ces informations sont valorisées dans un bilan national et un document complémentaire 
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rédigé chaque année, diffusé sur le site et les réseaux sociaux SISM, et transmis aux 
financeurs. 

3. CADRE ÉTHIQUE DES ACTIONS SISM 

Les événements proposés pendant les SISM doivent : 

 S’adresser à toutes et à tous 
 Être à but non lucratif et gratuits pour les personnes y participant 
 Ne pas servir des intérêts personnels ou contribuer à une activité libérale, 

promotionnelle ou commerciale 
 

4. QUESTIONS-RÉPONSES 

Cette partie recense les questions et réponses échangées pendant le webinaire. 

« Bravo pour l'escape game à Tours ! Pouvez-vous me dire comment avez-
vous construit le jeu ? », « Je suis également intéressé par l'Escape Game en 
Santé Mentale car sur Agen en Lot-et-Garonne, le groupe de travail SISM 
2024 a évoqué cette idée, mais cela me semble un travail très complexe. » 

Voici une explication plus détaillée de cette action organisée par le service psychiatrique 
du Centre Hospitalier de Loches : « Au début le contexte est dressé : on nous donne le nom 
d'un patient qui prend contact avec le CMP et au fur et à mesure grâce à des énigmes on 
découvre des informations sur les différents professionnels, les propositions qui peuvent 
être faites au patient. On nous donne un indice par pièce pour avoir des informations et 
passer à la salle suivante. On a un plan pour s'y retrouver. Les différentes étapes et 
énigmes nous amènent à une dernière salle où il y a une cage avec des prospectus sur le 
service, il faut trouver le code du cadenas qui la ferme pour pouvoir en prendre. » 

Un autre événement SISM de type escape game est présenté en détail dans le document 
complémentaire du bilan des SISM 2023, publié en juin 2024. 

 

« Qui se charge des différentes demandes de financement/subventions ? 
Le porteur du collectif SISM ou chaque membre individuellement ? » 

Si un membre du collectif SISM a un projet défini en tête et a ciblé un appel à projet ou une 
subvention qui pourrait l’aider à réaliser son projet, alors celui-ci peut faire la demande en 
son nom et pour son organisme/sa structure. Par exemple, des membres d’un collectif 
SISM local de Bretagne avaient pour objectif de faire une pièce de théâtre à l’occasion 
d’une édition SISM. Il a pu obtenir un financement de 2000 euros dédié à cette action en 
répondant à un appel à projet de Rennes Métropole. Pour une demande de financement 
plus générale, dont les fonds seront reversés aux membres du collectif SISM pour les 
actions menées, il peut être préférable que cela soit fait par la personne qui coordonne le 
collectif, afin d’avoir une personne clairement définie. 
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« Pourriez-vous nous communiquer le nom des mutuelles qui ont mis en 
place le mécénat ? » 

Les mutuelles s’investissant dans les SISM ont généralement une enveloppe budgétaire 
dédiée à leurs actions SISM (Mgen, Malakoff Humanis, Mutualité française, etc.). Or, 
certaines mutuelles ont mis en place des mécénats et allouent un financement à des 
collectifs SISM locaux pour l’ensemble des actions. C’est le cas par exemple d’AESIO 
Mutuelle au niveau de la ville de Valence. Il est intéressant de se rapprocher des mutuelles 
de proximité engagées en faveur de la santé mentale. Les chargé•e•s de prévention des 
mutuelles ont des compétences en gestion de projets et en animation qui peuvent être 
utiles et mobilisables, comme c’est déjà le cas dans de nombreux collectifs SISM locaux. 

 

« Concernant les cinés débats, les places pour les participants sont-elles 
gratuites ? » 

Lors des SISM, les ciné-débats proposés peuvent être gratuits (pris en charge), ou bien à 
petit prix (inférieur à 10 euros). Cela dépend des types de cinémas et des partenariats 
tissés. Vous pouvez vous rapprocher des salles de projection d’art et d’essai ou bien 
conventionnées, qui ont l’habitude de ce type d’événements et qui sont le vecteur d’un 
public large, notamment scolaire. Vous pourrez alors mutualiser les coûts et le droit de 
diffusion. A ce sujet, d’autres informations quant à l’organisation d’un ciné-débat sont 
disponibles dans le guide méthodologique des SISM publié chaque année, et dont les 
ressources sont adaptées en fonction de la thématique annuelle. Ce guide se trouve sur le 
site Internet des SISM.  

 

« Le plus difficile, c'est de mobiliser des acteurs professionnels de la santé 
mentale, nous essuyons des refus à chaque fois, comment les mobiliser et 
les motiver ? »  

Cette question est revenue plusieurs fois dans le webinaire et a également été posée aux 
intervenant•e•s par notre modératrice, Léa. Créer une synergie des acteur•ice•s de la santé 
mentale autour des SISM n’est pas toujours facile. Or, il existe quelques pistes pour y 
arriver. L’argumentaire des SISM est un outil intéressant à faire circuler auprès des 
personnes que l’on souhaiterait voir rejoindre un collectif SISM local. Le ton de celui-ci 
appelle à l’action, et il peut être une manière d’initier une envie de s’investir. Afin de créer 
un engouement local pour les SISM, avoir une personne dédiée à l’animation du collectif 
SISM local est une étape nécessaire. Cela permet d’avoir une personne référente 
clairement identifiée et une cohérence sur le territoire. Cela peut faciliter l’envie de s’y 
investir pour les professionnel•le•s de la santé mentale et les autres personnes 
intéressées.  

A ce sujet, une participante du webinaire a répondu : « Souvent quand ils se déplacent à 
une réunion de préparation, ils apprécient la dynamique locale et décident de s'y investir. 
Les plus volontaires sont ceux déjà dans une démarche de partenariat et d'échanges. ». 
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« Est-ce qu'on peut solliciter une mutuelle même si l'entreprise a sa 
mutuelle d'entreprise? » 

Pour les SISM, toutes les mutuelles qui s’investissent dans la santé mentale à leur niveau 
peuvent rejoindre un collectif SISM local. Par exemple, des antennes locales Mgen, AESIO 
Mutuelle, Malakoff Humanis ou encore Mutualité française sont présentes dans des 
collectifs. L’animateur•ice du collectif SISM local peut aller vers celles de son territoire 
pour leur présenter les SISM, et leur proposer de s’y investir via des actions qui entrent en 
cohérence avec l’éthique des SISM et le projet de prévention des mutuelles. 

 

 « Comment trouver ses référents SISM sur un territoire ? », « Bonjour, vous 
pourrez me dire s'il y a un coordinateur SISM dans mon secteur dans le 89 
(Auxerre) car je me sens seul dans mes actions. J'ai l'impression que chacun 
agi dans son coin. » 

Pour trouver les référent•e•s SISM sur son territoire, vous pouvez aller sur l’onglet dédié 
aux collectifs SISM locaux sur le site Internet des SISM. Cet espace répertorie les collectifs 
locaux par région et département. On y trouve les coordonnées de la personne qui anime 
ce collectif et la liste des membres qui le composent. 

S’il n’y a pas de collectif SISM local sur votre territoire, vous pouvez vous rapprocher du 
Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de proximité. Les coordinateur•ice•s pourront 
vous renseigner sur les initiatives SISM locales. Vous pouvez également contacter les 
Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) et les antennes de l’Unafam dans la même démarche. 

  

« L’entre soi des SISM est un vrai souci : comment toucher plus ? » 

 

Afin de toucher davantage le tout public dans les SISM, il peut être intéressant de passer 
par des actions liées à la culture, qui attirent un plus grand nombre de personnes. Par 
exemple, les fresques participatives, les concerts, ou les expositions sont susceptibles 
d’attirer des personnes qui ne savent pas forcément ce que sont les SISM, mais qui 
viennent par curiosité pour l’action en elle-même. Les actions de promotion de la santé 
mentale qui ont lieu dans les établissements scolaires sont également une manière de 
toucher le tout public (enfants et jeunes) via des animations.  

L’emplacement des événements est aussi un paramètre qui aide à attirer un plus large 
public. Par exemple, à Roanne, un forum de la santé mentale a lieu depuis plusieurs années 
et réunit des dizaines de personnes et organismes. Celui-ci est situé juste à côté d’une 
université et de stations d’arrêt de transports en commun. Cela leur permet d’avoir une 
part importante de jeunes adultes tout au long de la journée sur le forum (environ 400 
passages au total). 
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5. SATISFACTION 

Taux de réponse au questionnaire : 60 répondant•e•s 

Taux de satisfaction 

Majorité de « satisfait•e » : 38 personnes, soit 63% 

Environ 1/3 de « très satisfait•e » : 19 personnes, soit 32% 

= 95% de satisfait•e•s ou très satisfait•e•s 

0% de « pas du tout satisfait•e•s 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Appréciation de l’utilité 

Environ 2/3, soit 39 personnes, notent de 4 à 5 l’utilité 

25% ont donné une note de 3 

5 personnes ont donné une note moyenne de 2 

 

 

  

0%

5%

63%

32%

Pas du tout satisfait(e)

Peu satisfait(e)

Satisfait(e)

Très satisfait(e)

Êtes-vous satisfait•e du contenu du webinaire ?

0%

9%

25%

38%

28%

1 (pas du tout)

2

3

4

5 (beaucoup)

Sur une échelle de 1 à 5, pensez-vous que ce 
webinaire vous servira dans l'organisation de 

vos actions ?
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Dans le chat, de nombreux•ses participant•e•s ont remercié les intervenant•e•s. 

 

Retours qualitatifs des participantes et participants 

  

A bientôt à vous tous. 
J'ai pris pas mal 

d'adresses. Merci ! 

Merci de vos ressources, pas 
mal de notes pour travailler 

en local en Charente. 

Merci de ce webinaire très utile ! 

Bravo pour « l'escape game » à Tours ! 

Moi, je suis animatrice d’un 
collectif SISM local, j'ai hâte du 
futur webinaire pour mobiliser 

l'ensemble de l'équipe 
pluridisciplinaire, trouver les 

outils pour "stimuler" 
l'engagement des personnes 

accompagnées. 
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6. PRÉSENTATION POWER POINT 
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©PSYCOM – Mars 2024, pour le Collectif national 

des Semaines d’information sur la santé mentale (SISM) 

 

 

Contact 

Secrétariat général du Collectif des SISM : 01 45 65 77 24 – sism.contact@gmail.com 

Informations, inscription et programmes : www.semaines-sante-mentale.fr 

 @Sism_Officiel  

 @ Semaines d'Information sur la Santé Mentale (SISM) 

 

 


